Exporté le 14 juin 2026

L E X D \J Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 876 DECISIONS CONCERNANT LES MINISTERES

n° 876
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 5 aolt 1961
Numéro JO Date du numéro
n° 8 du 31/08/1961 31 ao(t 1961

TEXTE INTEGRAL

M. Guelle Waiss Roble Assoe est nommé Okal général des Issa Harla du Cercle de Dikhil pour compter du 1° mai 1961. M.
Guelle Waiss Roble Assoe percevra une indemnité mensuelle de 11.880 francs (onze mille huit cent quatre-vingts francs).

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-876-decisi Page1/1



